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Directions départementales
des territoires

ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL
n° DDT_SST_69_2022_05_12 (Rhône)

n° 01-69-2022-02 (Ain)
portant réglementation temporaire de la circulation

 sur l'autoroute A46-Nord

- Fermeture du diffuseur n° 2 (Genay) -
(Bretelle de sortie provenance de Lyon)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

PRÉFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

LA PRÉFÈTE DE L’AIN

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route ;
VU le code de la voirie routière ;
VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes ;
VU le décret n° 96-982 du 8 novembre 1996 relatif à la police de circulation sur les autoroutes ;
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS, en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;
VU le décret du 30 juin 2021 portant nomination de M. Ivan BOUCHIER en qualité de préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;
VU le décret du 12 janvier 2022 portant nomination de Mme Cécile BIGOT-DEKEYZER en qualité de
préfète de l’Ain ;
VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2021-02-01-005  du  01  février  2021  portant  délégation  de  signature
à M. Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;
VU l’arrêté préfectoral du 2 février 2022 portant délégation de signature à M. Guillaume FURRI en
qualité de directeur départemental des territoires de l’Ain ;
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VU l’arrêté préfectoral du 3 février 2022 portant subdélégation de signature du directeur départemental
des territoires de l’Ain en matière de compétences générales ;
VU l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (Livre  I,  8ème  partie :  signalisation
temporaire)  approuvée par  l’arrêté interministériel  du 6  novembre  1992  et  modifiée par  les  textes
subséquents ;
VU la note technique du 14 avril 2016 du ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer relative
à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
VU la  note  du 15  décembre  2021  du ministère  de  la  transition  écologique,  direction  générale  des
infrastructures, des transports et de la mer définissant le calendrier des jours «hors chantiers» retenus
pour l’année 2022 et pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national ;
VU la décision n° 69_2021_11_22_00001 du 22 novembre 2021 du directeur départemental des territoires
du  Rhône  portant  subdélégation  de  signature  en  matière  d’attributions  générales  à
M. CROSSONNEAU Nicolas, chef de service sécurité et transports ;
VU la demande et le dossier d’exploitation sous chantier présentés par la société des Autoroutes Paris-
Rhin-Rhône (APRR) du 19 avril 2022 ;
VU l’avis  favorable  de  la  direction  générale  des  infrastructures,  des  transports  et  des  mobilités
(DGITM), direction des mobilités routières (DMR), sous-direction des financements innovants et du
contrôle des concessions autoroutières (FCA) du 19 avril 2022 ;
VU l’avis  réputé  favorable de la direction interdépartementale des routes Centre-Est, service régional
d’exploitation de Lyon (PC de Genas) ;
VU l'avis favorable du conseil départemental de l’Ain (Direction des routes) du 26 avril 2022 ;
VU l’avis favorable du groupement de gendarmerie départementale de l'Ain du 05 mai 2022 ;
VU l'avis favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain du 22 avril
2022 ;
VU l’avis réputé favorable du service départemental et métropolitain d’incendie et de secours (Rhône) ;
VU l’avis favorable de la commune de Civrieux en date du 03 mai 2022 ;
VU l’avis favorable de la commune de Massieu en date du 26 avril 2022 ;
VU l’avis favorable de la commune de Parcieux en date du 22 avril 2022 ;
VU l’avis favorable de la commune de Mionnay en date du 22 avril 2022 ;
VU la demande d'avis du 22 avril 2022 restée sans réponse de la commune de Reyrieux ;
VU la demande d'avis du 22 avril 2022 restée sans réponse de la commune de Saint-André-de-Corcy ;

CONSIDÉRANT que pendant les travaux de carottage à effectuer sur l’autoroute A46-Nord, dans la
bretelle de sortie Lyon-Genay du diffuseur n°2 de Genay, il y a lieu de réglementer la circulation afin de
prévenir tout risque d’accident, de faciliter la bonne exécution des travaux et d’assurer un écoulement
satisfaisant du trafic,

CONSIDÉRANT que la section concernée est située hors agglomération,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Rhône,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l'Ain,

ARR      Ê      TE      NT  

Article 1  er  

Sur l'autoroute  A46-Nord, des travaux de carottage se déroulent au diffuseur n° 2 (Genay), dans la
bretelle de sortie en provenance de Lyon, dans la nuit du :

▪ lundi 16 mai 2022 au mardi 17 mai 2022.

Ces opérations entraîneront la fermeture de la bretelle de sortie en provenance de Lyon du diffuseur
n° 2 (Genay).
Par conséquent, la mesure de déviation suivante est prise :

▪ sortir au diffuseur n° 2.1 (Mionnay),
▪ suivre l’itinéraire de substitution fléchée "S6" pour rejoindre Genay.
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Article 2

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent de 21 heures 00 à 06 heures 00.

En cas d’aléas techniques ou climatiques, les travaux peuvent être reportés jusqu’au 20 mai 2022 selon
les mêmes dispositions et sous condition d’en informer les personnes chargées de faire appliquer
l’arrêté ainsi que les personnes ayant un intérêt à connaître les décisions prises à l’article 9.

Article 3

▪ En dérogation à la note technique du 14 avril  2016 relative à la coordination des chantiers sur le
réseau routier national :

- l’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers de réparation et d’entretien, courant ou
non courant, pourra être inférieure à la réglementation en vigueur, sans pour autant être inférieure
à 3 km.

▪ Lors  de  la  mise  en  place,  de  la  modification,  de  la  maintenance  éventuelle  et  du  retrait  de  la
signalisation de chantier, des restrictions complémentaires, des ralentissements et des interruptions
courtes  de  circulation,  réalisés  avec la  présence  des  forces  de  l’ordre,  pourront être  imposés  de
manière à sécuriser les opérations.
Pour  les  interventions de maintenance,  les  éventuels  ralentissements  de circulation  pourront être
réalisés sans la présence des forces de l’ordre.

▪ En cas de nécessité opérationnelle, les véhicules de secours pourront emprunter les sections fermées
(circulation sur chaussée avec présence de personnel à pied), après en avoir avisé le PC des Autoroutes
Paris-Rhin-Rhône (APRR) de Genay.

▪ En cas de perturbations à la circulation (accidents, incidents, bouchons…) des mesures de gestion de
trafic pourront être mises en œuvre localement par APRR et pourront être renforcées par celles du
plan PALOMAR RAA, en accord avec les préfectures concernées et, le cas échéant, en liaison avec les
gestionnaires de voirie compétents.

▪ Si les travaux sont annulés ou terminés avant la fin des périodes ci-avant définies, les dispositions du
présent arrêté pourront être suspendues et la chaussée rendue aux usagers dans les conditions de
circulation du moment.

Article 4

Les  forces  de  l’ordre  seront  présentes,  si  elles  sont  requises,  pour  accompagner  les  équipes
d’intervention des gestionnaires des routes, afin de faire respecter les mesures de police nécessaires
pour procéder à l’arrêt ou à des ralentissements de la circulation lors de la pose et de la dépose de la
signalisation.

Toutefois, dans les cas où les forces de l’ordre ne sont pas requises, ou une fois requises, sont dans
l’impossibilité d’être présentes, les équipes d’intervention des gestionnaires des routes sont autorisées
à réaliser seules ces opérations de balisage au moyen de dispositifs de signalisation, sous réserve de la
politique interne de chaque exploitant.

Article 5

La signalisation temporaire réglementaire doit être conforme à l’instruction interministérielle (Livre I-
8ème partie) approuvée par arrêté interministériel  du 6 novembre 1992 et aux manuels du chef de
chantier.

Sur l'autoroute A 46, la mise en place, le contrôle, la maintenance et l’enlèvement de la signalisation
temporaire (ou spécifique) adaptée sont effectués sous la responsabilité des services des Autoroutes
Paris-Rhin-Rhône (APRR).

Article   6  

Toute infraction au présent arrêté sera constatée par procès-verbal dressé par les forces de l’ordre.
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Article 7

Le gestionnaire de la voirie affichera le présent arrêté aux abords immédiats du diffuseur fermé.

Article   8  

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la chaussée doit
être propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.

Article         9  

- La secrétaire générale de la préfecture du Rhône,
- le secrétaire général de la préfecture de l'Ain,
- le directeur régional Rhône de la société des Autoroutes Paris-Rhin-Rhône,
- le commandant de la compagnie républicaine de sécurité autoroutière Rhône-Alpes-Auvergne,
- le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l'Ain (EDSR),
- le président du conseil départemental de l'Ain,
- la directrice interdépartementale des routes Centre-Est,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l'Ain et dont copie est adressée :

- à la sous-direction des financements innovants et du contrôle des concessions autoroutières,
- au directeur du service départemental et métropolitain d’incendie et de secours (Rhône),
- au directeur du service d’incendie et de secours du département de l'Ain,
- à l’officier du ministère public près du tribunal de police de Lyon,
- au directeur départemental des territoires du Rhône,
- au directeur départemental des territoires de l'Ain.

Bourg-en-Bresse, le 09 mai 2022,

Par délégation de la préfète,
Le directeur départemental des territoires de l'Ain,
Par subdélégation du directeur,
Le chef d’unité gestion de crise et transport,

SIGNÉ

Georges WACRENIER

Lyon, le 10 mai 2022,

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires du
Rhône,
pour le directeur et par délégation,

SIGNÉ

Nicolas CROSSONNEAU

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant les tribunaux
administratifs de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03) ou de Grenoble (2 place de Verdun
BP 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou sur l’application www.telerecours.fr. Elle peut également faire l’objet
d’un recours gracieux auprès de MM. les Préfets du Rhône ou de l’Isère. Cette démarche interrompt le
délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une
décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).

4/4

01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain - 01-2022-05-10-00001 - ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL

n° DDT_SST_69_2022_05_12 (Rhône)

n° 01-69-2022-02 (Ain)

portant réglementation temporaire de la circulation

sur l'autoroute A46-Nord

- Fermeture du diffuseur n° 2 (Genay) -

(Bretelle de sortie provenance de Lyon)

7



01_DDT_Direction départementale des

territoires de l'Ain

01-2022-05-11-00001

ARRETE N° 2022-03

Réglementant la circulation pendant la 1ère

campagne 2022

d�entretien des diffuseurs de

St-Maurice-de-Beynost, La Boisse-Montluel,

Balan et Pérouges sur A42

01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain - 01-2022-05-11-00001 - ARRETE N° 2022-03

Réglementant la circulation pendant la 1ère campagne 2022

d�entretien des diffuseurs de St-Maurice-de-Beynost, La Boisse-Montluel,

Balan et Pérouges sur A42

8



ARRETE N° 2022-03

Réglementant la circulation pendant la 1ère campagne 2022 
d’entretien des diffuseurs de St-Maurice-de-Beynost, La Boisse-Montluel, 

Balan et Pérouges sur A42

La préfète de l’Ain,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des  régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82.623  du  22  juillet  1982  et  la  loi  83.8  du
7 janvier 1983 ;

VU le décret 96.982 du 8 novembre 1996 relatif à la police de la circulation sur les autoroutes ;

VU le Code de la Route et notamment les articles R411-8 et R411-9 ;

VU l'arrêté ministériel en date du 24 novembre 1967 relative à la signalisation des routes et autoroutes,
modifié par arrêtés successifs ;

VU l'instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  1,  8ième partie,  signalisation
temporaire) approuvée par l’arrêté du 06 novembre 1982 et modifiée par les textes subséquents ;

VU le calendrier des jours hors chantiers pour 2022 ;

VU la note technique du 14 avril  2016 du Ministère de l’Environnement, de  l’Énergie et de la Mer,
relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

VU l'arrêté préfectoral permanent n° 2019-01 du 25 janvier 2019 ;

VU la demande de Monsieur le Directeur Régional APRR Rhône en date du 21 mars 2022; 

VU l’arrêté  préfectoral  du  02  février  2022 portant  délégation  de  signature  de  Guillaume  FURRI,
directeur départemental des territoires ;

VU l’arrêté du  03 février  2022 portant subdélégation de signature du directeur départemental  des
territoires en matière de compétences générales ;

VU l’avis favorable de M. le sous directeur des financements innovants, de la dévolution et du contrôle
des concessions autoroutières (FCA) en date du 23 mars 2022 ;

Direction départementale
des territoires

Service sécurité et éducation routières

Unité gestion de crise et transport
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VU l’avis favorable de la direction interdépartementale des routes Centre-Est du 10 mai 2022 ;

VU     l’avis favorable du président du conseil départemental de l’Ain du 31 mars 2022 ;

VU l'avis favorable de M. le colonel commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain du 05 mai
2022 ;

VU la demande d'avis du 21 mars 2022 restée sans réponse du commandant de la CRS Autoroutière
Rhône-Alpes-Auvergne ;

VU l’avis favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain du 10 mai
2022 ;

VU l’avis favorable de la commune de Miribel du 10 mai 2022 ;

VU l’avis favorable de la commune de Dagneux du 10 mai 2022 ;

VU l’avis favorable de la commune de Montluel du 10 mai 2022 ;

VU l’avis favorable de la commune de Balan du 10 mai 2022 ;

VU l’avis favorable de la commune de La Boisse du 28 mars 2022 ;

VU l’avis favorable de la commune de Saint-Maurice-de-Beynost du 25 mars 2022 ;

VU l’avis favorable de la commune de Bourg-Saint-Christophe du 11 mai 2022 ;

VU l’avis favorable de la commune de Pérouges du 29 mars 2022 ;

VU l’avis favorable de la commune de Meximieux du 24 mars 2022 ;

VU l’avis favorable de la commune de Saint-Denis-en-Bugey du 10 mai 2022 ;

VU l’avis favorable de la commune de Leyment du 11 mai 2022 ;

VU la demande d'avis du 21 mars 2022 restée sans réponse de la commune de Neyron ;

VU la demande d'avis du 21 mars 2022 restée sans réponse de la commune de Beynost ;

VU la demande d'avis du 21 mars 2022 restée sans réponse de la commune de Ambérieu-en-Bugey ;

VU la demande d'avis du 21 mars 2022 restée sans réponse de la commune  de Bélignieux ;

VU la demande d'avis du 21 mars 2022 restée sans réponse de la commune  de Chazey-sur-Ain ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’assurer la protection des chantiers et la sécurité des usagers pendant les
travaux,

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l'Ain ;

01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain - 01-2022-05-11-00001 - ARRETE N° 2022-03

Réglementant la circulation pendant la 1ère campagne 2022

d�entretien des diffuseurs de St-Maurice-de-Beynost, La Boisse-Montluel,

Balan et Pérouges sur A42

10



A R R E T E

Article 1 :

Pendant la réalisation des travaux, les dispositions suivantes seront prises sur A42 en semaine 20 : 

 ▪ la nuit du lundi 16 au mardi 17 mai 2022 :

- Fermeture totale du diffuseur de ST-MAURICE-DE-BEYNOST (n°5 au PR 9+100) de 21h à 6h,

- Suite travaux CD01 : 
o Alternat de circulation au niveau du giratoire en sortie du diffuseur de LA BOISSE-MONTLUEL 

(n°5.1 au  PR 14+200) de 21h à 5h – mise en place et contrôle par le CD01,
o Fermeture du parking dans le diffuseur de LA BOISSE-MONTLUEL (n°5.1 au PR 14+200) de 21h à 

5h.

 ▪ la nuit du mardi 17 au mercredi 18 mai 2022 :

- Fermeture totale du diffuseur de LA BOISSE-MONTLUEL (n°5.1 au PR 14+200) de 21h à 6h,
- Suite travaux CD01 :
o  Fermeture du parking dans le diffuseur de LA BOISSE-MONTLUEL (n°5.1 au PR 14+200) de 21h à

5h.

 ▪ la nuit du mercredi 18 au jeudi 19 mai 2022 :

- Fermeture totale du diffuseur de BALAN (n°6 au PR 18+500) de 21h à 6h.

 ▪ la nuit du jeudi 19 au vendredi 20 mai 2022 :
 

- Fermeture totale du diffuseur de PEROUGES (n°7 au PR 25+100) de 21h à 6h.

Les clients (PL et VL) concernés par ces fermetures seront contraints d’utiliser les diffuseurs amont et
aval.

Dans  le  cas  où  les  travaux  seraient  terminés  avant  l’échéance  annoncée,  la  remise  en  circulation
normale du diffuseur pourra être anticipée.

Article 2 :

En dérogation à l’arrêté n° 2007/06/25/01, la circulation des véhicules de PTAC > 7.5T sera autorisée,
pendant les périodes de fermeture, à l’intérieur des agglomérations dans les 2 sens de circulation dans
les communes de La Boisse, Montluel et Dagneux sur :

- la RD 1084,
- la RD 61a sur la commune de La Boisse.

Article 3 :

• En cas de nécessité opérationnelle, les véhicules de secours pourront emprunter les sections fermées
(circulation sur chaussée avec présence de personnel à pieds), après en avoir avisé le PC des Autoroutes
Paris-Rhin-Rhône (APRR) de Genay. 
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•  Le débit  à écouler  par  voie pourra dépasser  200 véhicules/heure pendant  le mode de circulation
alternée.

 Lors de la mise en place, de la maintenance éventuelle et du retrait de la signalisation de chantier, des▪
ralentissements de circulation, réalisés sous protection des forces de l’ordre, seront nécessaires de ma-
nière à sécuriser les manipulations des éléments de balisage.
Les Forces de l’Ordre seront obligatoirement présentes pour accompagner les équipes d’intervention,
afin de faire respecter les mesures de police nécessaires à la mise en place de la signalisation de ferme-
ture (sortie de diffuseur).

Les Forces de l’Ordre seront requises pour accompagner les équipes d’intervention lors des opérations
de réouverture.
Dans le cas toutefois où les forces de l’ordre, une fois  requises,  seraient dans l’impossibilité d’être
présentes, les équipes d’interventions seront autorisées à réaliser seules les opérations de réouverture.

Article 4 :

La mise en place, la maintenance et l'enlèvement de la signalisation temporaire adaptée seront assurés
par les services d’APRR, conformément à la réglementation en vigueur.

Article 5 :

Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par les Forces de l’ordre.

Article   6   :

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la chaussée devra
être propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.

Article   7   : 

Le présent arrêté sera notifié aux personnes intéressées et publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de l’Ain.

Article   8   :

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain,
Le directeur départemental des territoires de l'Ain,
Le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain,
Le Commandant de la CRS ARAA,
Le Directeur Régional Rhône APRR,
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sont  chargés  chacun  en  ce qui  le  concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté  dont  ampliation  sera
adressée pour information :
au directeur des financements innovants, de la dévolution et du contrôle des concessions autoroutières,
au Chef du PC de Genas de la DIR Centre-Est,
au président du conseil départemental de l’Ain,
au directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain,
aux maires des communes concernées.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 11 mai 2022

Par délégation de la préfète,
Le directeur départemental des territoires,
Par subdélégation du directeur,

 Le chef d’unité gestion de crise et transports,

SIGNÉ

        Georges WACRENIER

Voies et recours :
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa notification et de sa publication:
-soit par un recours gracieux auprès de l‘auteur de la décision ou par un recours hiérarchique. La décision explicite 
ou l’absence de réponse dans un délai de 2 mois qui fait naître une décision implicite de rejet peuvent être 
déférées au tribunal administratif de Lyon.
-soit directement par un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. Le recours contentieux peut
être déposé auprès des juridictions administratives sur l’application internet « Télérecours citoyens » en suivant les
instructions disponibles sur le site : https://citoyens.telerecours.fr

01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain - 01-2022-05-11-00001 - ARRETE N° 2022-03

Réglementant la circulation pendant la 1ère campagne 2022

d�entretien des diffuseurs de St-Maurice-de-Beynost, La Boisse-Montluel,

Balan et Pérouges sur A42

13



01_Pref_Préfecture de l�Ain

01-2022-04-27-00002

Arrêtés préfectoraux de vidéo protection validés

par la commission du 27 avril 2022
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L’administrateur général des douanes,
Directeur interrégional des douanes et droits

indirects d’Auvergne Rhône-Alpes,

Annecy, le  10/05/2022

Décision N°2022-03 de fermeture définitive

Vu l’article 568 du code général des Impôts ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010 modifié relatif à l’exercice du monopole de la vente
au détail des tabacs manufacturés et notamment son article 37-3° ;

DECIDE

Article 1 : La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent n°0100053 H sis
656 rue Centrale à BEYNOST (01700) à compter du 01/02/2022 ;

Article  2 :  Le  directeur  interrégional  des  douanes  et  droits  indirects  d’Auvergne
Rhône-Alpes  à  Lyon  est  chargé  de  l’exécution  de  la  présente  décision  qui  sera
publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de L’Ain. 

L’administrateur général des douanes,
Directeur interrégional des douanes et droits indirects 

 d’Auvergne Rhône-Alpes,

Par délégation, l’inspecteur principal 1ère classe
 Directeur régional à Annecy, par intérim

ORIGINAL SIGNE
Bruno RAYNE

 

Cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon dans le délai de deux mois
suivant la date de la publication de la décision

DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS D’ANNECY
Pôle d’action économique
Service tabacs
34 avenue du Parmelan
74004 ANNECY cedex

Affaire suivie par : Virginie PASSELAC / Mathieu VIAUD
Tél : 09 702 73039
Courriel : pae-leman@douane.finances.gouv.fr
Réf. :
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